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	Auteurs: Groupe UDC
	Titre: Détournement de l'aide sociale
	Contenu: La Constitution fédérale, dans son article 12 sur l'aide sociale, stipule que chacun doit avoir les moyens indispensables pour mener une existence conforme à la dignité humaine.Il s'avère que l'argent de l'aide sociale puisse être détourné à d'autres buts que de pouvoir mener une existence digne. 
	Développement: Un bénéficiaire de l'aide sociale, multirécidiviste, se (re)fait pincer avec 2,45‰ d'alcool et écope d'une amende de 4725 francs, ramenée à 2700 francs, puis à 1350 francs, et de 820 francs de charges. La vie qu'il mène grâce à l'aide sociale est-elle digne? L'argent de l'aide sociale est-il donné pour s'alcooliser, conduire en état d'ivresse en risquant de tuer des innocents et payer ses frais de justice?Certaines communes suisses envisagent de donner des cartes de crédit sans possibilité de retirer de l'argent, mais uniquement pour acheter pour les besoins vitaux aux réfugiés d'Erythrée touchant l'aide sociale, car elles se sont aperçues qu'une partie de l'argent versé partait en Erythrée, vraisemblablement pour le gouvernement. Est-ce le but de l'aide sociale que de soutenir financièrement le gouvernement érythréen?Face à ces exemples de détournement de l'aide sociale, que compte faire le Conseil d'Etat afin que l'argent de nos impôts soit utilisé à bon escient, quitte à prendre des mesures drastiques, dans certains cas par une diminution forte de l'aide sociale? 
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